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M. Bernard BELLEC, Maire
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Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise 
HALAT, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Luc DELAGARDE, M. 
Joël RENOUX, M. Rodolphe CHALLET  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, Mme Andrée CHAREYRE, M. Robert PLANTECOTE, Mme 
Danièle GANDILLON, M. Michel GENDREAU, Mme Geneviève RIZZI, Mme 
Catherine REYSSAT, Mme Annie COUTUREAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme 
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Bernard JOURDAIN, M. Gérard ZABATTA, Mme Isabelle RONDEAU, M. Michel 
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Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à M. Alain GARCIA. 
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE. 
 
Excusés :
 
 
 

DELIBERATION  D2011332001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er avril 2001

 
Direction Ressources Humaines Rémunération des collaborateurs chargés d’activités 

d’enseignement dans les quartiers
 
Monsieur Luc DELAGARDE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale informelle,
 



 
La ville de Niort va recourir ponctuellement à des collaborateurs qui vont être chargés de dispenser des cours d'éducation 
civique, ainsi que des formations à la citoyenneté. Ces cours seront destinés aux pré-adolescents et adolescents dans 
différents quartiers.
 
Il est donc proposé de fixer la rémunération de ces charges de cours ainsi qu'il suit :
 
            * 200 F brut la vacation pour 1h d'enseignement.
 
Les crédits seront inscrits au budget.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter la rémunération des chargés de cours ci-dessus énoncée.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 45
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Luc DELAGARDE
Ordre du jour


